
L E T T R E  D ’ I N F O R M A T I O N  N ° 1

CDAD80 INFOS

CE QUI EST
NOUVEAU À
L'HÔPITAL NECKER :

Nouvelle aile 
Collecte de sang
Transplantations

Zoom sur la plateforme
téléphonique

départementale
d’information et

d’orientation juridique:

Des juristes expérimentés
vous informent de manière
gratuite et confientielle sur
vos droits et vos obligations

du lundi au vendredi de 8h30
à 12h30 et de 13h30 à 17h au

03-22-45-03-51 

EDITO : Mot du Président du
Tribunal Judiciaire d’Amiens,

M. Bramat

Fraichement nommé président du Tribunal
Judiciaire d’Amiens, je suis heureux de

constater que le CDAD du département est
particulièrement dynamique. Parce

qu’avant même l’accès au juge, l’accès au
droit est essentiel, je ferai en sorte de
prolonger cette action au service des

habitants de la Somme. La Justice ne se
résume pas à son activité pénale, vitrine

certes la plus exposée. L’activité civile des
tribunaux est tout aussi importante et si
l’on attend de notre institution qu’elle

apporte à la cité la sécurité de l'ordre, elle
doit aussi être plus protectrice et plus

proche de nos concitoyens. 
L’année 2024 sera l’occasion de poursuivre
les projets initiés en 2023 à destination des

jeunes ou auprès des personnes les plus
défavorisées. Avec la directrice du CDAD,
Manuella DELIGNIERES, nous serons aussi

attentifs à développer le maillage territorial
de l’accès au droit et à promouvoir les

modes alternatifs de résolution des
différends que sont notamment la

conciliation et la médiation. Associations et
auxiliaires de justice sont à nos côtés pour
orienter efficacement tous les Samariens.

Eric BRAMAT
Président du Tribunal judicaire d’Amiens,

Président du CDAD de la Somme



Pour toute information complémentaire,
n’hésitez pas à nous contacter :

DES PERMANENCES D’ACCES
AU DROIT SUR L’ENSEMBLE
DU DEPARTEMENT DE LA
SOMME


